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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-12005

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 26-12005

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Crous Grenoble AlpesNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
TARGE BorisCorrespondant :  , Directeur général

Bâtiment MUSE  Adresse :  , 38400 Saint-Martin-d’Hères
Coordonnées :

 Adresse internet : http://www.marches-publics.gouv.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr/

Section 2 - Description du marché

Remplacement d’un élévateur pour personne à mobilité réduiteObjet du marché : 
135 ALLEE CONDILLAC  Lieu d'exécution :  , 38400 Saint-Martin-d’Hères

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le présent marché concerne le démontage, la fourniture et la pose d’un Caractéristiques principales : 
EPMR et prévoit : -L’ensemble des travaux listés dans le C.C.T.P. et la Décomposition du Prix Global et 
Forfaitaire ; -La dépose et l’évacuation de l’appareil existant ; -La fourniture et pose d’un EPMR neuf en 
gaine ; -Le calfeutrement de toutes les portes palières ; -La fourniture et pose du tableau DTU ; -Le 
dévoiement de l’alimentation électrique en haut de gaine (avec remplacement du disjoncteur situé en 
pied de colonne si nécessité). -La fourniture de la boucle magnétique d’aide aux malentendants (point 
de négociation de NF E N81-70) -Tous les travaux de maçonnerie nécessaires à la mise en place du 
matériel ainsi que les notes de calculs (résistance cuvette, résistance dalle, guides, câbles et machine) ; 
-Les travaux de maçonnerie nécessaires ; -La remise en état du sol et des façades palières (y compris 
peinture), -La mise en place de Sas de protections devant chaque baie palière sur la durée des travaux.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

La durée du marché est de 6 mois.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-12005
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-12005
http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
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NéantCautionnement et garanties exigés : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Situation juridique: Ne seront pas admis : - les candidats dont le Autres renseignements demandés : 
dossier aura été réceptionné après la date et l'heure limite de dépôt ; - les candidats qui se trouvent 
dans un cas d'interdiction de soumissionner à un marché public conformément aux articles L2141-1 à 5 
du Code de la commande publique ; - les candidats qui, au cours des trois années précédentes, ont dû 
verser des dommages et intérêts, ont été sanctionnées par une résiliation ou ont fait l'objet d'une 
sanction comparable du fait d'un manquement grave ou persistant à leurs obligations contractuelles 
lors de l'exécution d'un contrat de la commande publique antérieur, conformément à l’article L2141-7 
du Code de la commande publique ; - les candidats qui n'auront pas respecté les conditions de 
participation ou qui ne produisent pas les documents demandés dans le présent règlement. Toutefois, 
conformément à l’article R2144-2 du Code de la commande publique, l'acheteur public se réserve la 
possibilité de demander aux candidats de régulariser, sous 5 jours, en cas d'oubli ou de production 
incomplète d'une pièce réclamée dans le dossier de candidature ; - les candidats dont les références 
seront absentes ou auront été jugées insuffisantes ; - les candidats dont les garanties et capacités 
professionnelles, techniques et financières sont insuffisantes. En application des dispositions de 
l'article R2143-4 du Code de la commande publique, le candidat peut présenter sa candidature sous la 
forme d’un document unique de marché européen (DUME) en lieu et place des formulaires DC1 et 
DC2. Le DUME peut être accessible : • Par le profil d’acheteur • Par l’utilitaire disponible à l’adresse URL 
suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/ • Par l’outil mis en place par la Commission européenne Le 
candidat devra néanmoins fournir toutes les informations et justificatifs demandés permettant d’
apprécier qu’il dispose de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économiq...
(voir DCE) Capacité économique et financière: 1. Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du 
candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, 
portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur 
ces chiffres d'affaires sont disponibles. 2. Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du 
candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, 
portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur 
ces chiffres d'affaires sont disponibles. Capacité technique: 1. Une déclaration indiquant les effectifs 
moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois 
dernières années. 2. Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 3. Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la 
réalisation du marché public. 4. Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, 
assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués 
selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :
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Prix : 60%
Valeur technique : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

02/03/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2026-09Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les offres peuvent uniquement être remises électroniquement.Renseignements complémentaires : 

Section 12 - Adresses complémentaires

Crous Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Grenoble Alpes

TARGE BorisContact :  , Directeur général
Bâtiment MUSE  Adresse : , 38400 Saint-Martin-d’Hères

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://www.marches-publics.gouv.fr/

Crous Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Grenoble Alpes

TARGE BorisContact :  , Directeur général
Bâtiment MUSE  Adresse : , 38400 Saint-Martin-d’Hères

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://www.marches-publics.gouv.fr/

Crous Grenoble AlpesAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

TARGE BorisContact :  , Directeur général
Bâtiment MUSE  Adresse : , 38400 Saint-Martin-d’Hères

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://www.marches-publics.gouv.fr/

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées : 
PLATEFORME DES ACHATS DE L'ETAT

TARGE BorisContact :  , Directeur général
139, rue de Bercy  Adresse : , 75572 PARIS

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://www.marches-publics.gouv.fr/

Section 14 - Informations complémentaires

04/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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